
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Groupe sur les mesures relatives à 
l'environnement et le commerce 
international 

POINT 3 DU PROGRAMME DE TRAVAIL; INCIDENCES COMMERCIALES 
DES NOUVELLES PRESCRIPTIONS EN MATIERE D'EMBALLAGE 

ET D'ETIQUETAGE DESTINEES A PROTEGER 
L'ENVIRONNEMENT 

Prescriptions en matière d'emballage 

Note du secrétariat 

1. La présente note a été établie en réponse aux demandes formulées lors 
de la réunion que le Groupe a tenue les 4 et 5 février 1993, invitant le 
secrétariat à élaborer un document traitant, de façon générale, des inci
dences et préoccupations commerciales qui pourraient résulter des nouvelles 
formes de prescriptions en matière d'emballage. Cette note est fondée sur 
les débats du Groupe, sur les communications présentées par des délégations 
au sujet de l'expérience de leurs pays respectifs dans le domaine des 
prescriptions en matière d'emballage et sur d'autres sources d'information. 

1. Objectifs des prescriptions en matière d'emballage 

2. Les prescriptions et réglementations en matière d'emballage ont 
répondu traditionnellement à des préoccupations de santé publique et de 
sécurité. Leurs objectifs ont été, par exemple, d'empêcher que l'emballage 
soit pollué pendant sa fabrication et altère ainsi la qualité du produit 
emballé, d'empêcher que les matériaux toxiques ou dangereux qui composent 
l'emballage contaminent le produit emballé (ce qui est particulièrement 
important pour l'emballage des aliments), et de garantir que l'emballage 
soit bien adapté aux besoins spécifiques du produit (par exemple fermetures 
sécurité-enfants pour les récipients contenant des produits chimiques ou 
pharmaceutiques). 

3. Les principaux objectifs des nouvelles formes de prescriptions en 
matière d'emballage visant à protéger l'environnement sont les suivants: 

i) tout d'abord, réduire la quantité d'emballages qui entre dans le 
flux de déchets, notamment pour l'élimination finale par inciné
ration ou par mise en décharge. Les déchets d'emballages sont 
considérés comme un problème pressant dans un nombre croissant de 
pays, où l'on estime que les moyens traditionnels d'élimination 
de déchets sont épuisés ou près de l'être; et 
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ii) réduire la consommation de ressources dans la fabrication des 
emballages, pour ce qui est à la fois des matériaux qui les 
composent (par exemple, ils ne devraient pas contenir de 
matériaux néfastes pour l'environnement tels que les gaz 
propulseurs contenant des CFC, et devraient se composer le plus 
possible de produits recyclés comme le papier) et des méthodes 
utilisées pour les produire (par exemple mousse gonflée par des 
gaz contenant des CFC, ou matériaux nécessitant des procédés gros 
consommateurs d'énergie, d'eau ou d'air). Cette question est 
jugée importante pour la recherche de solutions à long terme au 
problème de la gestion des déchets, reposant sur une réduction de 
la quantité d'emballages à la source et sur une modification des 
matériaux utilisés, ainsi que pour répondre à la nécessité 
générale de gérer plus efficacement l'utilisation des ressources 
naturelles épuisables. 

4. La hiérarchie des objectifs des politiques en matière d'emballage 
n'est pas la même partout, mais, d'une manière générale, elle semble être 
la suivante: premièrement, réduire; deuxièmement, récupérer, réutiliser 
et recycler; enfin, incinérer et mettre en décharge. 

5. L'analyse du cycle de vie est de plus en plus utilisée au niveau 
national pour déterminer les caractéristiques souhaitées des emballages et 
élaborer les prescriptions et réglementations en conséquence. L'analyse du 
cycle de vie est complexe. Pour élaborer des directives claires, il est 
nécessaire d'attribuer des coefficients de pondération aux différentes 
caractéristiques de l'emballage, concernant par exemple les matériaux dont 
il est composé, les méthodes de fabrication utilisées et les moyens de 
l'éliminer en tant que déchet. Il se peut que les critères applicables au 
stade de la production ne coïncident pas avec ceux qui sont applicables au 
stade de l'élimination - par exemple, les matériaux exigeant beaucoup 
d'énergie, comme le verre ou l'aluminium, peuvent cependant être jugés plus 
souhaitables du point de vue de la recyclabilité des emballages. 

6. Actuellement, il ne semble pas y avoir de large consensus concernant 
les coefficients de pondération à appliquer. Par conséquent, l'une des 
caractéristiques des nouvelles prescriptions en matière d'emballage est 
qu'elles diffèrent, au moins dans les détails, d'un pays à l'autre. C'est 
pourquoi il a été suggéré, en particulier par l'industrie privée et dans le 
cadre régional, de promouvoir l'harmonisation internationale, ce qui 
pourrait utilement contribuer à réduire les distorsions et restrictions à 
la concurrence. 

7. Enfin, il semble intéressant de noter que les nouvelles formes de 
prescriptions en matière d'emballage considèrent l'emballage comme un 
produit à part entière, distinct de son contenu. 

II. Instruments de politique et incidences commerciales possibles 

8. Etant donné que la priorité est donnée aux problèmes d'élimination des 
déchets d'emballages, les nouvelles formes de prescriptions en matière 
d'emballage sont généralement centrées sur le moment où l'emballage est 
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jeté. En général, cela ne se produit pas lorsque le produit emballé passe 
une frontière, mais plutôt lorsqu'il a atteint son lieu de consommation 
intermédiaire ou finale à l'intérieur du territoire national. 

9. Les emballages peuvent être classés en trois catégories: emballages 
de vente ou primaires, qui arrivent jusqu'au consommateur ou jusqu'à 
l'utilisateur final du produit; emballages collectifs ou secondaires, que 
le distributeur retire du produit sur le point de vente; et emballages de 
transport ou tertiaires, qui facilitent le transport et la manutention des 
produits en vrac. 

10. Etant donné que les fournisseurs étrangers se trouvent généralement à 
une plus grande distance des marchés, il peut leur paraître nécessaire 
d'utiliser de plus grandes quantités d'emballages de transport (emballages 
tertiaires) que leurs concurrents nationaux. Cette considération mise à 
part, il semble qu'il n'y ait aucune raison de croire que les besoins des 
fournisseurs étrangers en matière d'emballage diffèrent sensiblement de 
ceux des fournisseurs nationaux. 

11. Il se peut cependant que les fournisseurs étrangers doivent faire face 
à des coûts plus élevés ou à d'autres difficultés lorsque: i) ils doivent 
observer différentes prescriptions en matière d'emballage sur les divers 
marchés qu'ils approvisionnent. Des différences importantes peuvent 
exister dans des domaines tels que les spécifications des matériaux 
rentrant dans la composition de l'emballage, les objectifs de récupération, 
de réutilisation et de recyclage et les caractéristiques des systèmes de 
récupération ou de consigne; ii) ils ne disposent pas d'informations 
suffisantes concernant les prescriptions qu'ils doivent observer sur un 
marché déterminé; et iii) les délais fixés pour observer les nouvelles 
prescriptions sont courts, bien qu'il faille noter qu'en général, les 
nouveaux programmes en matière d'emballage prévoient des périodes transi
toires pour que les producteurs aient le temps de s'adapter aux nouvelles 
prescriptions. 

12. Le commerce peut également être affecté par les prescriptions 
concrètes qui sont choisies en matière d'emballage, par la façon dont elles 
sont formulées ou par la façon dont elles sont appliquées dans la pratique. 
Les déchets d'emballages qui résultent de la consommation de produits 
importés ne représentant généralement pas, dans un pays, la plus grosse 
partie de ce type de déchets; par conséquent, les prescriptions en matière 
d'emballage sont normalement choisies et formulées compte tenu des formes 
les plus courantes de déchets d'emballages produits dans le pays et des 
installations et priorités nationales pour l'élimination des déchets. 

13. Afin de réduire la quantité d'emballages et d'en contrôler la qualité, 
des restrictions peuvent être imposées à l'utilisation ou à la vente 
d'emballages composés de certains matériaux. Par exemple, l'utilisation de 
boîtes en aluminium, de bouteilles en plastique ou de caisses en bois peut 
être interdite. Dans la mesure où les fournisseurs étrangers, pour des 
raisons de ressources nationales, de capacité technologique, ou de coûts de 
production ou de transport, utilisent habituellement ou de préférence ces 
emballages, leur compétitivité peut en être affectée. 
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14. Même s'il n'y a pas d'interdiction totale, il est possible que la 
proportion de certains types d'emballages sur le marché intérieur soit 
limitée (par exemple, les récipients jetables pour boissons peuvent être 
limités à un certain pourcentage de la quantité totale de récipients pour 
boissons qui peuvent être commercialisés, afin de favoriser les récipients 
consignés et réutilisables). Les fournisseurs étrangers peuvent voir ainsi 
leur choix restreint, par exemple s'il leur est difficile d'avoir accès à 
la répartition du contingent d'emballages qui n'est pas soumis à 
restriction. 

15. Les prescriptions exigeant que les déchets d'emballages soient récu
pérés, réutilisés ou recyclés peuvent représenter une charge plus impor
tante pour les fournisseurs étrangers que pour les producteurs nationaux. 
La récupération de déchets d'emballages et leur réexportation dans le pays 
d'origine ne sont généralement pas une option commercialement viable, et 
les différences de dimensions, de conception et de technologie peuvent 
empêcher la réutilisation des déchets sur place. Il est donc vraisemblable 
que les fournisseurs étrangers devront confier la récupération et l'élimi
nation à leurs distributeurs locaux ou à des services locaux indépendants 
d'élimination des déchets. A cet égard, il se peut qu'ils se trouvent dans 
une situation désavantageuse parce qu'ils génèrent de plus grandes 
quantités de déchets d'emballages de transport que les fournisseurs 
nationaux, ou parce que leurs distributeurs locaux ne souhaitent pas se 
charger de l'élimination des déchets (en particulier lorsqu'ils n'ont pas à 
le faire pour les fournisseurs nationaux qui s'occupent de l'élimination de 
leurs propres déchets d'emballages), ou encore parce que l'accès aux 
services locaux d'élimination des déchets est pour eux plus difficile et/ou 
plus coûteux. 

16. Les difficultés d'accès aux services locaux d'élimination des déchets 
peuvent avoir plusieurs causes. Premièrement, une grande variété d'embal
lages d'exportation qui ne sont pas normalisés sont utilisés dans le 
commerce international et, pour certains d'entre eux, il n'y a guère de 
chances de trouver sur le lieu de destination finale les services néces
saires pour leur ramassage, leur tri et leur recyclage. Généralement, ces 
services sont conçus pour satisfaire aux normes nationales et tiennent 
compte des pratiques et préférences de l'industrie et des consommateurs 
nationaux. Les matériaux d'emballage en bois, par exemple, qui sont 
souvent faciles à obtenir et d'un usage courant dans de nombreux pays en 
développement, sont parfois peu utilisés sur les marchés d'exportation et 
leur usage découragé au profit des plastiques, du papier ondulé ou du 
carton. S'ils ne peuvent pas obtenir le droit d'apposer une étiquette sur 
leur emballage pour indiquer aux distributeurs et aux consommateurs que 
l'emballage sera récupéré (par exemple une étiquette sur laquelle figure 
une flèche indiquant la recyclabilité), les fournisseurs étrangers risquent 
de se trouver dans une situation très défavorable pour commercialiser leurs 
produits. 

17. Deuxièmement, même si les services locaux nécessaires existent, il se 
peut que leur utilisation soit assortie de conditions qu'il est plus 
difficile aux fournisseurs étrangers de respecter. Les programmes de 
ramassage, de tri et de réutilisation ou de recyclage, qu'ils soient mis en 
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oeuvre par des entreprises publiques ou privées, ont généralement les 
caractéristiques suivantes: ils ne concernant que certains types de 
déchets d'emballages (il se peut que les autres types de déchets soient 
totalement interdits, pu que leur élimination incombe aux fournisseurs, ou 
encore que les tarifs soient prohibitifs); pour l'accès au programme, il 
est perçu une redevance, qui donne normalement le droit d'apposer sur 
l'emballage une étiquette indiquant que cet emballage sera accepté dans le 
programme; des échantillons d'emballages doivent faire l'objet d'essais et 
être approuvés avant d'être acceptés dans le programme. 

18. Les problèmes concrets que peuvent rencontrer les fournisseurs 
étrangers sont, entre autres, les suivants: 

i) pour les petits fournisseurs, les coûts de participation à un tel 
programme (frais d'inscription et redevances, ainsi que coûts de 
production additionnels que suppose l'adaptation de leurs embal
lages aux prescriptions du programme) peuvent être élevés par 
rapport à leurs ventes totales sur ce marché; 

ii) pour les fournisseurs étrangers qui utilisent davantage d'embal
lages par unité de produit que les fournisseurs nationaux en 
raison des plus longues distances de transport, les programmes 
peuvent être plus onéreux étant donné que les tarifs dépendent 
généralement du volume ou du poids des emballages transportés; 

iii) il se peut que les industries de production d'emballages 
auxquelles les fournisseurs étrangers ont recours ne soient pas 
en mesure de se conformer aux normes fixées par les programmes. 
Par exemple, il peut être difficile pour les fournisseurs 
étrangers de satisfaire aux prescriptions exigeant que les 
emballages soient constitués, entièrement ou en partie, de 
matériaux recyclés. De même, il se peut que les programmes 
n'acceptent que les types d'emballages en plastique ou en métal 
qui sont utilisés habituellement par les fournisseurs nationaux, 
mais que les fournisseurs étrangers ne peuvent pas forcément 
obtenir facilement; 

iv) il se peut que les programmes exigent l'apposition d'un code 
barres sur les emballages afin d'identifier les matériaux qui les 
composent. Comme ces codes varient généralement d'un pays à 
l'autre, il est parfois difficile et coûteux pour les 
fournisseurs étrangers d'apposer le code barres adéquat dans 
chaque cas; 

v) les fournisseurs étrangers peuvent rencontrer de plus grandes 
difficultés pour soumettre leurs emballages au processus d'éva
luation et de certification et pour obtenir qu'ils soient 
acceptés dans le programme, en particulier lorsque les systèmes 
de certification exigent qu'il soit procédé sur place à une 
inspection des installations de production et d'emballage; 
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vi) les fournisseurs ont parfois l'impression qu'ils devraient 
divulguer des renseignements commerciaux confidentiels pour avoir 
accès à un système d'étiquetage ou à un programme de 
récupération; 

vii) d'une manière générale, il semble que les programmes en matière 
d'emballage ne prévoient aucune disposition spéciale concernant 
les déchets d'emballages des fournisseurs de pays en dévelop
pement, qui sont probablement la source d'une grande partie des 
types d'emballages non normalisés qui arrivent sur le marché. 

19. Une part importante des emballages, en particulier des emballages 
d'exportation, ne sera pas récupérée, réutilisée ou recyclée une fois sur 
le lieu de destination finale. Afin de réduire au minimum la nécessité 
d'élimination finale de ces déchets, des taxes élevées dissuasives peuvent 
être imposées pour l'incinération ou la mise en décharge. Elles frapperont 
plus lourdement les fournisseurs étrangers dans la mesure où leurs embal
lages ne sont pas normalisés et où il n'y a pas pour eux d'autres moyens 
d'élimination. 

III. Conclusions 

20. Il peut être utile d'examiner les incidences et préoccupations commer
ciales exposées ci-dessus et de les réviser au fur et à mesure que les 
délégations fourniront au secrétariat des renseignements complémentaires 
sur l'expérience de leurs pays respectifs dans le domaine des prescriptions 
en matière d'emballage. 

21. Il semblerait que certaines incidences et préoccupations commerciales 
tiennent avant tout à des différences d'avantage comparatif. C'est le cas, 
par exemple, lorsque les fournisseurs étrangers doivent faire face à des 
coûts plus élevés que les fournisseurs nationaux parce qu'ils ont besoin 
d'utiliser puis d'éliminer de plus grandes quantités d'emballages de 
transport. Les incidences commerciales sont de même nature que celles qui 
résultent du fait que les fournisseurs étrangers doivent payer des frais de 
transport plus élevés pour livrer leurs produits sur le marché. 

22. De même, la diversité des prescriptions et réglementations existantes 
en matière d'emballage semble s'expliquer dans une large mesure par les 
différences entre pays concernant les matériaux disponibles pour la fabri
cation des emballages et les installations d'élimination des déchets, ainsi 
que par les préférences de l'industrie et des consommateurs. Etant donné 
que les emballages des produits importés ne constituent généralement pas la 
plus grosse partie des déchets d'emballages d'un pays, que les priorités 
nationales en matière d'élimination des déchets d'emballages sont géné
ralement différentes et qu'il n'est vraisemblablement pas rentable 
d'établir des programmes pour l'élimination de toutes les formes de déchets 
d'emballages non normalisées, il est peut-être inévitable que les 
fournisseurs étrangers soient quelque peu désavantagés. L'harmonisation 
internationale des emballages et des services d'élimination peut être un 
moyen de réduire ce désavantage, mais il est peu probable qu'elle le 
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supprime complètement; il n'est d'ailleurs pas nécessairement souhaitable 
qu'elle ait ce résultat dans la mesure où la dotation en facteurs et les 
conditions environnementales varient d'un pays à l'autre. 

23. Les principales mesures qui pourraient être prises pour réduire les 
incidences commerciales inutiles dues à des différences de prescriptions en 
matière d'emballage d'un pays à l'autre, sont les suivantes: i) assurer la 
plus grande transparence possible, et ii) accorder le traitement national 
aux fournisseurs étrangers en ce qui concerne l'accès aux programmes locaux 
d'utilisation et d'élimination des emballages, y compris les essais, la 
certification et l'étiquetage. 


